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 La consommation de 
drogues et d’alcool 
par les employés com-
promet la sécurité au 

travail et diminue leurs 
performances. A quelles 
conditions l’employeur 
peut-il effectuer un test de 
dépistage? En cas de résultat 
positif, quelles mesures est-
il en droit de prendre? Un 
employé qui consomme de 
telles substances au travail 
peut-il être licencié avec effet 
immédiat?
L’employeur a l’obligation de 
prendre toutes les mesures 
nécessaires pour protéger 
la santé et la sécurité de ses 
employés. Il doit s’assurer 
qu’ils ne sont pas en danger 
en raison d’un collègue qui 
travaillerait sous l’emprise 
de l’alcool ou de drogues.
Dans ce but, l’employeur 
est en droit d’interdire la 
consommation de drogues 
et d’alcool avant, pendant 
et après le travail. Une telle 
interdiction doit être intro-
duite par le biais d’une direc-
tive écrite, qui sera portée à la 
connaissance des employés. 
Cette directive doit préciser 
clairement l’interdiction et les 
sanctions en cas de violation. 
Les tests de dépistage consti-
tuent un moyen efficace pour 
déterminer si un employé 
travaille sous l’emprise de 
drogues ou d’alcool. 

Procédure. L'interdiction de consommer de l'alcool ou  
des drogues doit se faire par le biais d'une directive écrite.

Sécurité. Un test de dépis-
tage peut être effectué 
uniquement si la violation 
d’une norme de sécurité 
peut mettre en danger la 
vie d’employés ou de tiers. 
Tel est notamment le cas 
des employés qui travaillent 
sur des échafaudages, toits, 
grues, lignes à haute ten-
sion, les médecins, infir-
mières, éducateurs, chauf-
feurs-livreurs ainsi que les 
employés qui manient des 
substances dangereuses, 
telles que des produits hau-
tement toxiques ou inflam-
mables. 
Lorsqu’un tel risque n’existe 
pas (employés de bureaux, 
informaticiens, comptables, 
etc.), les tests de dépistage ne 
sont en principe pas admis-
sibles. Avant chaque test de 

dépistage, l’employé doit 
obligatoirement donner son 
consentement de manière 
libre, spécifique et exprès. 
Si l’employé refuse d’effec-
tuer un test, alors qu’il existe 
des risques importants en 
matière de sécurité, il peut 
être licencié de manière 
ordinaire. Un congé immé-
diat serait injustifié.
En revanche, lorsque les ris-
ques de sécurité sont mini-
mes, l’employé est en droit 
de refuser de se soumettre au 
test. S’il est licencié, le congé 
peut être qualifié d’abusif.

Déroulement. Un test de 
dépistage doit impérative-
ment être effectué par un 
médecin. Quel que soit le 
résultat, les frais sont à la 
charge exclusive de l’em-

ployeur. En outre, le temps 
consacré à effectuer le test 
constitue du temps de tra-
vail rémunéré.Le résultat 
est soumis au secret médical. 
Le médecin ne peut pas indi-
quer à l’employeur si le col-
laborateur a consommé des 
drogues ou de l’alcool. Il peut 
uniquement le renseigner 
sur l’aptitude de l’employé 
à exercer son emploi. Si le 
médecin considère que l’em-
ployé est inapte à travailler, 
ce dernier peut être licencié 
moyennant le respect de son 
délai de congé.

Flagrant délit. Le licen-
ciement immédiat d’un 
employé qui consomme des 
drogues ou de l’alcool sur 
son lieu de travail se justifie 
lorsqu’il existe des risques 
importants en matière de 
sécurité ou si l’employé est 
en contact direct avec la 
clientèle. En effet, cela peut 
nuire gravement à l’image 
et à la réputation de l’em-
ployeur.
Selon le Tribunal fédéral, 
un congé immédiat peut 
également se justifier si la 
consommation de drogues 
ou d’alcool nuit à la qualité 
du travail fourni ou au climat 
au sein de l’entreprise. Tou-
tefois, le licenciement immé-
diat d’un responsable infor-
matique pour consommation 
d’héroïne a été qualifié d’in-
justifié. Cette consommation 
n’avait pas eu de conséquen-
ces sur son travail, ni sur le 
climat au sein de l’entreprise.  
Un avertissement préala-
ble était nécessaire avant le 
licenciement.  

Les textes de base
Code des obligations  

(RS 220, art. 328).
Loi sur le travail  

(RS 822.11, art. 6).
Loi sur la protection des 

données (RS 235.1, art. 4).
Arrêt du TF non publié, 

4C.112/2002.
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L'employeur doit protéger la santé des ressources humaines.  
Et aussi garantir leur sécurité. Quels sont ses devoirs  
et obligations dans le domaine des substances illicites?
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